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Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables : 
La Société de gestion se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les 
capitaliser. 
Comptabilisation selon la méthode des coupons encaissés. 

Objectif de gestion : 
L’objectif de gestion du FCP consiste à générer une appréciation du capital en captant la performance des marchés 
actions internationaux sur la durée d’investissement recommandée supérieure à cinq (5) ans, par le biais 
d’investissements dans des OPCVM indiciels côtés (« UCITS ETF ») qui ciblent principalement une thématique 
environnementale « Climat ». 
Le FCP promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales au sens de l’article 8 du Règlement SFDR. 

Indicateur de référence : 
Il n’existe pas d’indicateur de référence pertinent pour ce FCP. 

Stratégie d’investissement : 
Le FCP est classé article 8 au sens du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure »). Des informations sur les 
caractéristiques environnementales et sociales sont disponibles en annexe de ce prospectus. 
Les principales incidences négatives des décisions d'investissement au sens du Règlement Disclosure sont les effets 
négatifs, importants ou susceptibles d'être importants, sur les facteurs de durabilité qui sont causés, aggravés par ou 
directement liés aux décisions d'investissement. 
L’Annexe 1 du règlement délégué au Règlement Disclosure dresse la liste des indicateurs des principales incidences 
négatives. Les principales incidences négatives obligatoires de l’Annexe 1 du règlement délégué sont prises en 
compte dans la stratégie d’investissement du compartiment via une combinaison d'exclusions (normatives et 
sectorielles), d’intégration de la notation ESG dans le processus d’investissement, d’engagement et de vote. 
Des informations plus détaillées sur les principales incidences négatives sont incluses dans la déclaration 
réglementaire ESG de la société de gestion disponible sur son site internet : www.amundi.com. 
1. Stratégie utilisée 
Afin d’atteindre son objectif de gestion, le FCP investira majoritairement dans un portefeuille composé de UCITS ETF 
c'est-à-dire des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) conformes à la directive 
2009/65/CE, cotés. 
Le gérant du FCP met en oeuvre une gestion discrétionnaire visant à atteindre l’objectif de gestion du FCP en 
déployant un processus d’investissement qui combine : 
- l’élaboration d’une allocation au sein de la classe d’actifs « actions internationales » (l’”Allocation”). Cette allocation 

prend la forme d’une sélection de sous-classes d’actifs et des niveaux d’exposition cible à chacune d’entre elles. Le 
spectre des sous-classes d’actifs composant cette allocation comprend une diversité de sous-classes d’actifs de la 
classe d’actifs « actions internationales », et comprend notamment les spécialisation géographiques (telles que les 
Etats-Unis ou l’Europe), différentes tailles d’émetteurs ou des sous-catégories au sein de la thématique 
environnementale et de la thématique environnementale « Climat » (cf. Section « Approche extra-financière mise 
en oeuvre par le FCP » ci-dessous). 

La pondération de ces sous-classes d’actifs au sein de l’Allocation repose sur l’appréciation discrétionnaire du gérant 
et pourra ainsi varier au gré de l’évolution des environnements macro-économiques et de marché. De surcroît, selon 
son appréciation, le gérant pourra sous-exposer l’Allocation par rapport à la classe d’actifs globales « actions 
internationales » dans la limite de 25% des actifs du fonds (i.e. l’exposition du FCP à la classe d’actifs « actions 
internationales » pourra être inférieur à 100% tout en restant supérieure à 75%). 

Caractéristiques du FCP
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- la sélection des supports représentatifs des sous-classes d’actifs retenues dans la composition de l’Allocation. Cette 
sélection, qui est à la discrétion du gérant, repose sur l’analyse d’un panel d’instruments recensés par le gérant et 
la sélection de ceux qui s’inscrivent dans l’objectif de thématique environnementale ”Climat” du FCP et qui offrent 
un bon niveau d’adéquation avec l’Allocation. 

Dans l’élaboration de ses appréciations discrétionnaires, le gérant s’appuie sur des équipes spécialisées de la Société 
de gestion (recherche macro-économique, constructions d’allocations d’actifs, spécialistes en investissement social 
et responsables). 
Il est précisé que le FCP n’aura pas de biais prédéterminé par zone géographique, c'est-à-dire que le gérant n’aura 
pas pour objectif d’atteindre une surexposition permanente du FCP à une zone géographique particulière au sein de 
la classe d’actifs « Actions Internationales », mais qu’il dispose d’une latitude importante pour élaborer l’Allocation. 
Le FCP sera exposé jusqu’à 100% de son actif en parts ou actions d’OPCVM notamment d’OPCVM indiciels côtés 
et pourra investir dans la limite de 10% en cumul de l’actif en parts ou actions de fonds d’investissement alternatifs 
de droit français ou étranger (« FIA »), répondant aux quatre critères édictés à l’article R 214-13 du Code monétaire 
et financier. 
Limites d’exposition : 
- Le gérant cherchera à atteindre une exposition du FCP de 75% minimum à la classe d’actifs « actions internationales », 

et pourra exposer jusqu’à 100% de son actif à cette classe d’actifs ; 
- L’exposition du FCP à des supports d’investissement spécialisés dans les actions de petite ou moyenne taille sera 

limité à 25% maximum des actifs du fonds ; 
- L’exposition du FCP à des supports d’investissement spécialisés dans des actions de pays émergents sera limitée 

à 25% maximum des actifs du fonds. 
Le maximum de sous-exposition au marché actions dont le gérant pourrait décider sera limité à 25% de l’actif du 
FCP. Dans ce cas, le gérant pourra investir dans des instruments du marché monétaire ou du marché obligataire, ainsi 
que des ETF offrant une exposition à ces marchés. L’investissement direct dans des instruments du marché obligataire 
sera limité à des obligations souveraines de bonne qualité (« investment grade ») jusqu’à 10% de l’actif du FCP. 
Le FCP pourra être exposé au risque de change à deux niveaux, dont le cumul peut dans certains cas représenter 
jusqu’à 100% de l’actif du FCP : 
1. au niveau de l’actif du FCP, lorsque le FCP acquiert des parts d’OPCVM et/ou de FIA libellées dans une devise autre 
que l’Euro. Celle-ci ne sera pas contrainte au niveau du FCP ; et 
2. au sein des OPCVM et/ou des FIA sélectionnés, lorsque ceux-ci comportent une exposition au risque de change. 
Celle-ci ne sera pas contrainte au niveau du FCP. 
La Société de Gestion pourra également utiliser des instruments financiers à terme négociés sur des marchés 
réglementés et/ou de gré à gré pour se couvrir sur les risques de change. Les opérations portant sur les instruments 
dérivés seront effectuées dans la limite de 100% maximum de l’actif du FCP dans le cadre d’opérations de couverture 
du risque de change. En sus, le FCP pourra avoir recours à des options listées sur actions à des fins de couverture 
et d’exposition jusqu’à 10% maximum de l’actif du FCP. 
Approche extra-financière mise en oeuvre par le FCP : 
Dans le cadre de sa gestion, le FCP met en oeuvre une approche thématique centrée sur la thématique 
environnementale « Climat » et prend un engagement significatif de prise en compte de critères extra-financiers. 
Celle-ci est déployée à travers la sélection de sous-jacents dont les investissements vont prendre en compte la 
problématique du réchauffement climatique. Cela consiste, par exemple à favoriser l’investissement dans des 
entreprises qui ont une trajectoire de décarbonisation ambitieuse et/ou dans qui celles en transition de leurs activités 
afin d’atténuer le réchauffement climatique (dans des domaines variés tels que l’énergie, le transport, l’eau, la 
construction ou la gestion des déchets) et/ou d’exclure les émetteurs les plus exposés aux énergies fossiles. 
Les critères extra-financiers pris en compte pourront correspondre par exemple à des niveaux d’émission de gaz à 
effet de serre, des objectifs chiffrés de réduction des émissions de carbone, des multiples d’amélioration du ratio « 
green to brown » des émetteurs (ie. le rapport entre les activités contribuant à la transition vers une économie moins 
carbonée « green » et celles ayant un effet négatif sur le changement climatique « brown ») ou le lien avec les activités 
les plus consommatrices d’énergies, ou liées à l’exploitation d’énergies fossiles (charbon thermique, gaz, pétrole). 
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L’univers d’investissement de départ étant composé d’ETF disponibles à l’achat sur l’une au moins des principales 
bourses européennes, cet engagement significatif consiste en un investissement à hauteur de 90% minimum des actifs 
du FCP dans des ETF conformes à la position-recommandation 2020-03 suivant une approche engagée d’un point 
de vue thématique environnementale « Climat ». L’approche mise en oeuvre par ces ETF devra être fondée sur un 
engagement significatif de prise en compte de critères extra-financiers pour lesquels les considérations « Climat » 
jouent un rôle significatif dans le processus d’investissement. Les ETF sélectionnés ne seront pas nécessairement 
des ETF ayant un label ISR. 
Ainsi, il s’agira pour le FCP d’évaluer l’adéquation des investissements visés par chaque ETF avec au moins l’une 
des approches suivantes permettant de qualifier le caractère significatif de la démarche mise en oeuvre. L’adoption 
d’au moins l’une de ces approches par les sous-jacents retenus sera vérifié dans le cadre de leur sélection : 
a) Approche en « amélioration de note » par rapport à l’univers de référence de l’ETF : la note de l’ETF doit être 
supérieure à la note de son univers de référence après élimination de minimum 20% des valeurs les moins bien 
notées ; 
b) Approche en sélectivité par rapport à l’univers de référence : réduction au minimum de 20% de l’univers 
d’investissement ; 
c) Approche en « amélioration d’un indicateur extra-financier » par rapport à l’univers de référence (critères alternatifs) : 
- La moyenne d’un indicateur extra-financier calculée au niveau du portefeuille doit être supérieur à celle de l’univers 

investissable calculée après élimination de minimum 20% des plus mauvaises valeurs sur cet indicateur ; 
- La moyenne d’un indicateur extra-financier calculé au niveau du portefeuille est meilleure d’au moins 20% par rapport 

à celle calculé sur l’univers investissable sous réserve que la dispersion de l’indicateur ne rende pas cette 
amélioration peu significative ; 

d) Autres approches (y compris la combinaison d’approches susmentionnées) dès lors que les engagements pris au 
niveau des ETF permettent de conclure sans ambiguïté au caractère significatif de cette approche, à l’instar de 
l’obtention d’un label constituant un standard de marché en matière d’approche extra-financière. 
Au-delà, le taux d’analyse, de notation extra-financière ou de couverture de l’indicateur extra-financier des ETF retenus 
devra être supérieur à 90% (soit en nombre d’émetteurs, soit en capitalisation de l’actif net de l’ETF). 
Limites de l’approche retenue : 
Compte tenu de la stratégie d’investissement du FCP, il existe le risque d’une disparité potentielle entre les différentes 
stratégies « Climat » mises en oeuvre au niveau des ETF sous-jacents (critères, approches, contraintes…), notamment 
lorsque la Société de gestion sélectionne des ETF qu’elle ne gère pas ou qui disposent d’approches de prise en 
compte de critères extra-financiers différentes (p.ex. critères, analyses, pondérations ou objectifs mesurables 
différents) et la stratégie d’investissement. 
Enfin, l’approche thématique « Climat » retenue par le FCP pourra induire des biais sectoriels et géographiques par 
rapport à l'univers d'investissement de départ. 
Risque lié aux données sur le carbone, utilisées dans la méthode de construction des indices de certains ETF 
sélectionnés 
L’analyse des émissions de gaz à effet de serre actuelles et futures des entreprises est en partie fondée sur des 
données déclaratives, des modèles et des estimations. En l'état actuel des données disponibles, toutes les données 
en matière d’émission de gaz à effet de serre ne sont pas disponibles, et certaines sont basées sur des modèles 
(notamment celles relatives au périmètre « scope 3 » qui inclut toutes les émissions de gaz à effet de serre qui ne 
sont pas directement liées à la fabrication d'un produit). 
Risques liés aux composantes des indices de certains ETF retenus 
La méthode de construction de l’Indice n’empêche pas l’intégration de titres d’entreprises fortement émettrices de gaz 
à effet de serre. 
2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés) 
- Actions 
Néant. 
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- Détention d’actions ou parts d’OPC ou fonds d’investissement 
Le FCP peut détenir, dans les limites de la réglementation, et afin d’atteindre son objectif de gestion, des parts et/ou 
actions d’OPC ou fonds d’investissement suivants : 
- OPCVM de droit français ou étranger conformes à la directive 2009/65/CE – jusqu’à100% de l’actif 
- FIA de droit français ou étranger – jusqu’à 10% de l’actif 
- autres fonds d’investissement jusqu’à 10% de l’actif 
Le FCP investira principalement dans des ETF de droit Luxembourgeois, de droit Français et de droit Irlandais. 
La Société de gestion pourra investir dans des OPC ou fonds d’investissement gérés par la Société de gestion et/ou 
des entités du Groupe Crédit Agricole. Ainsi le FCP pourra être intégralement investi dans des ETFs gérés par des 
entités du groupe Crédit Agricole mais cela ne constitue pas une obligation pour le gérant qui pourrait également 
décider d’investir dans des ETFs qui ne sont pas gérés par des entités du groupe Crédit Agricole. 
- Titres de créances et instruments du marché monétaire 
Le gérant pourra investir aussi bien directement qu’indirectement dans des instruments du marché monétaire ou du 
marché obligataire : 
- Le cas échéant l’investissement direct dans des instruments du marché obligataire sera limité à des obligations 

souveraines de bonne qualité (« investment grade »). La Société de gestion peut se référer de manière non exclusive 
aux notations des agences de notations mais peut uniquement en tenir compte dans sa propre analyse, au même 
titre que d’autres éléments externes ou publics disponibles, afin d’évaluer la qualité de crédit de ces actifs et décider 
le cas échéant de leur acquisition ou de leur vente. La société de gestion contrôle régulièrement la qualité de crédit 
des émetteurs de ces obligations. L’investissement direct dans des instruments du marché obligataire ne peut 
dépasser 10% de l’actif ; 

- L’investissement indirect dans des instruments du marché monétaire ou du marché obligataire se fera avec des 
ETF offrant une exposition à ces marchés. 

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés) 
Pour atteindre son objectif de gestion, le FCP peut effectuer des opérations sur les instruments dérivés suivants : 
- Nature des marchés d’intervention : 
- réglementés 
- organisés 
- de gré à gré 
- Risques sur lesquels le FCP désire intervenir : 
- action 
- change 
- Nature des interventions, l’ensemble des opérations devant être limité à la réalisation de l’objectif de gestion : 
- couverture 
- exposition 
- Nature des instruments utilisés : 
- options 
- change à terme 
- Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 
- couverture générale du portefeuille jusqu’à 100% de l’actif net ; 
- reconstitution d’une exposition synthétique à des actifs jusqu’à 10% de l’actif net ; 
Par ailleurs, les instruments financiers à terme peuvent également être utilisés afin de procéder à des ajustements 
du fait de mouvements de souscriptions et de rachats de façon à maintenir l’exposition ou la couverture conformément 
aux cas visés ci-dessus. 
Lorsque Crédit Agricole intervient en tant que contrepartie des instruments financiers à terme, des situations de 
conflits d’intérêt peuvent survenir entre la Société de gestion et Crédit Agricole, ces situations sont encadrées par la 
politique de gestion des conflits d’intérêts de la Société de gestion. 
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La contrepartie des instruments financiers à terme susvisés (la « Contrepartie ») ne disposera pas d’un pouvoir 
discrétionnaire sur la composition du portefeuille d’investissement du FCP, ni sur les actifs sous-jacents des 
instruments financiers à terme dans la limite et les conditions prévues par la réglementation. 
4. Titres intégrant des dérivés 
Néant. 
5. Dépôts 
Le FCP pourra avoir recours, dans la limite de 10% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit, 
en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 
6. Emprunts d’espèces 
Le FCP pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10% de son actif net, à des emprunts d’espèces, 
notamment en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie. 
7. Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres 
Le FCP n’aura pas recours à des opérations d’acquisition et de cession temporaires de titres. 
LEVIER 
L’effet de levier constitue, selon la directive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil (la « directive AIFM »), 
toute méthode par laquelle la Société de gestion augmente l’exposition du FCP, soit à travers l’emprunt de cash ou 
de titres, soit par un levier incorporé dans des contrats financiers, ou par tout autre moyen. Le levier crée un risque 
pour le FCP. 
Le calcul : le levier est le ratio entre l’exposition du FCP et la valeur de son actif net. L’exposition du FCP est calculée 
par la société de gestion selon deux méthodes cumulatives définies respectivement aux articles 7 et 8 du Règlement 
délégué 231/2013 de la Commission du 19/12/2012 : la méthode brute ou « Gross method » et la méthode par 
l’engagement ou « Commitment method ». La méthode brute donne l’exposition globale du FCP, tandis que la méthode 
par l’engagement prend en compte les techniques de couvertures utilisées par le FCP. Pour tout complément 
d’information sur la méthode brute et la méthode par l’engagement, veuillez consulter les articles sus-évoqués. 
Le levier est contrôlé de façon régulière et ne pourra excéder les seuils décrits ci-après. Dans certains cas, notamment 
en cas de tendance baissière du marché, le levier pourra dépasser ces seuils. 
Le niveau de levier : le niveau de levier est limité comme suit : 
- l’exposition brute (calculée selon la méthode brute susmentionnée) ne pourra excéder 210% de l’actif net du FCP ; 
- l’exposition nette (calculée selon la méthode par l’engagement susmentionnée) ne pourra excéder 110% de l’actif 

net du FCP. 
En cas de changement du niveau maximum de levier, la Société de gestion informera les porteurs par tout moyen. 

Profil de risque : 
Le porteur s’expose au travers du FCP principalement aux risques suivants : 
Risque que l’objectif de gestion du FCP ne soit que partiellement atteint 
Il ne peut y avoir de garantie quant à la réalisation de l’Objectif de Gestion du FCP. Il n’y a aucune certitude que la 
Société de Gestion sera en mesure d’allouer les actifs du FCP de façon profitable et le FCP pourrait subir des pertes 
malgré une performance positive concomitante de certains marchés financiers. 
Risque de perte en capital 
Le capital investi dans le FCP n’est pas garanti. Les porteurs sont susceptibles de perdre tout ou partie de leur 
investissement initial. 
Risques liés à l’investissement dans des Organismes de Placement Collectif (OPC) 
Lorsqu’il investit dans des OPC, le FCP est indirectement exposé aux mêmes risques de marché que s’il était 
directement investi dans les classes d’actifs auxquelles les OPC sont exposés (par exemple risques actions, taux 
d’intérêt, crédit, change). En outre, des frais supplémentaires liés aux OPC sous-jacents seront susceptibles d'être 
supportés par le FCP. 
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Risque action 
Le FCP pourra être exposé directement ou indirectement à des actions. Le cours d'une action peut varier à la hausse 
ou à la baisse et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice ou à la situation économique du 
marché correspondant, mais peut également fluctuer selon les anticipations des investisseurs. Les marchés d'actions 
montrent historiquement une plus grande volatilité des prix que les marchés de taux. Ces variations de cours peuvent 
donc affecter négativement la valeur liquidative du FCP. 
Risque lié à la gestion discrétionnaire 
Le style de gestion discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des différents marchés sur lesquels le FCP 
est exposé. La sélection des actifs est à la discrétion de la Société de gestion conformément à la Stratégie 
d’Investissement du FCP. Les anticipations du gérant peuvent s’avérer erronées et conduire à une performance 
décevante. Compte tenu de la stratégie d’investissement du FCP et de l’approche thématique « Climat » mise en 
oeuvre, il existe donc un risque que le FCP ne soit pas exposé à tout moment sur les marchés ou les actifs les plus 
performants. 
Risque de faible diversification 
Le portefeuille auquel sont exposés les investisseurs peut couvrir une zone géographique, un secteur ou une stratégie 
spécifique. L'exposition à un tel portefeuille concentré peut entraîner une volatilité plus forte que celle de portefeuilles 
plus diversifiés. 
Risque crédit 
Si l’émetteur d’un titre de créances (y compris les obligations convertibles) auquel le FCP est exposé directement ou 
indirectement n’est plus en mesure de faire face à ses échéances, la valeur du titre concerné peut baisser, entraînant 
une baisse de la valeur liquidative du FCP. La dégradation de la qualité de signature d’un ou plusieurs émetteurs de 
titres de créances auxquels le FCP est exposé directement ou indirectement peut entraîner une dépréciation de la 
valorisation des titres concernés et pourra donc impacter négativement le FCP. En particulier, le FCP pourrait être 
exposé à des obligations spéculatives, notées non-investment grade. En cas de défaut ou d’insolvabilité de l’émetteur 
concerné, ces obligations peuvent faire l’objet d’un risque de perte supérieur à celui encouru par des obligations de 
qualité de crédit supérieure. 
Risque lié à l’investissement dans des sociétés de petite et moyenne capitalisation 
Le Fonds est exposé aux sociétés de petite et moyenne capitalisation et plus spécifiquement aux titres de Petites et 
Moyennes Entreprises (PME) et d’Entreprises de Taille Intermédiaire (ETI), ce qui peut accroître les risques de marché 
et de liquidité. Les mouvements de marché impactant le prix de ces titres sont donc plus marqués et plus rapides que 
sur les grandes capitalisations, à la hausse comme à la baisse. La valeur liquidative du Fonds pourra avoir le même 
comportement et donc baisser plus rapidement et fortement qu’un investissement similaire sur des titres de grande 
capitalisation. 
Risques liés à l’exposition aux marchés émergents et en développement 
L'exposition à des marchés émergents entraîne un risque de perte plus important que celui applicable aux 
investissements effectués sur des marchés développés en raison, par exemple, d’une volatilité accrue de ces marchés 
ou d’un risque d'instabilité économique et/ou politique. 
Risque de change 
Le FCP peut être exposé à un risque de change résultant de ses expositions directes ou indirectes dans des actifs 
libellés dans d’autres devises que l’euro. Les fluctuations des taux de change de ces devises par rapport à l’euro 
peuvent donc affecter négativement la valeur liquidative du FCP. 
Risque lié à la couverture de change 
Le FCP peut avoir recours à une stratégie de couverture visant à réduire l’impact du risque de change. Cependant, 
cette stratégie de couverture reste imparfaite et ne pourra pas réduire totalement l'impact des mouvements du marché 
des changes sur la valeur liquidative du FCP. 
Risque de contrepartie 
Le FCP est en particulier exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des IFT négociés de gré à gré. 
Il est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou à tout autre type de défaut de toute contrepartie avec 
laquelle il aura conclu un contrat ou une transaction. 
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En cas de défaillance d’une contrepartie, le contrat de l’IFT pourra être résilié par anticipation. Le FCP mettra alors 
tout en oeuvre pour atteindre son objectif de gestion en concluant, le cas échéant, une autre transaction avec une 
contrepartie tierce, aux conditions de marché qui prévaudront lors de la survenance de cet événement. La réalisation 
de ce risque pourra notamment avoir des impacts sur la capacité du FCP à atteindre son objectif de gestion. 
Conformément à la réglementation AIFM, le risque de contrepartie ne peut excéder 10% de la valeur totale des actifs 
du FCP par contrepartie. 
Risque lié au recours à des instruments dérivés 
Le FCP peut avoir recours à des Contrats Financiers, tels que notamment, des options (listées ou de gré à gré), des 
forwards (gré à gré), et/ou des swaps (gré à gré). L’exposition à des Contrats Financiers peut comporter un niveau 
de risque élevé. Le montant requis pour initier une position en Contrats Financiers est potentiellement très inférieur 
à l’exposition obtenue via ces contrats, ce qui implique un « effet de levier » au niveau de chaque transaction. La valeur 
de marché des Contrats Financiers est très volatile et peut donc subir des variations importantes. Les opérations de 
gré à gré peuvent s’avérer moins liquides que des opérations traitées sur des marchés organisés, où les volumes 
échangés sont généralement plus élevés, et leurs prix peuvent être plus volatils. Ces différentes fluctuations de valeur 
et de prix peuvent donc affecter négativement la valeur liquidative du FCP. 
Risques en matière de durabilité 
Le FCP est exposé aux risques en matière de durabilité. Par la mise en oeuvre de sa stratégie d’investissement 
propriétaire, la Société de Gestion a une approche thématique centrée sur la thématique environnementale « Climat » 
et prend un engagement significatif de prise en compte de critères extra-financiers. Du fait de la prise en compte de 
ces critères extra-financiers au sein du processus d’investissent, la Société de gestion vise à atténuer les risques en 
matière de durabilité, et par conséquent l’impact potentiel de ces risques sur la valeur des investissements réalisés 
par le FCP devrait également être atténué. Cependant, il n’existe aucune garantie que les risques en matière de 
durabilité soient totalement neutralisés, et la survenance de tels risques pourrait avoir un impact négatif sur la valeur 
des investissements réalisés par le FCP. Des informations supplémentaires sont également disponibles dans la 
section « Informations en matière de durabilité » du Prospectus. 

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 
Le FCP est ouvert à tout investisseur. 
L’investisseur qui souscrit à ce FCP souhaite s’exposer aux marchés actions. 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans le FCP dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour 
le déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent 
actuels et à cinq ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un 
investissement prudent. Il est également recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne 
pas les exposer uniquement aux risques de ce FCP. Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière 
avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. 
La durée de placement recommandée est de 5 ans. 
Les « U.S. Person » (telles que définies ci-après – voir « INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL ») ne pourront 
pas investir dans le FCP. 

Indications sur le régime fiscal : 
L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que les informations qui suivent ne constituent qu'un résumé général 
du régime fiscal applicable, en l’état actuel de la législation française, à l’investissement dans un FCP français. Les 
investisseurs sont donc invités à étudier leur situation particulière avec leur conseil fiscal habituel, ou avec le 
commercialisateur du FCP. 
1. Au niveau du FCP 
En France, la qualité de copropriété des FCP les place de plein droit en dehors du champ d’application de l’impôt sur 
les sociétés ; ils bénéficient donc par nature d’une certaine transparence. Ainsi les revenus perçus et réalisés par le 
FCP dans le cadre de sa gestion ne sont pas imposables à son niveau. 
A l’étranger (dans les pays d’investissement du FCP), les plus-values sur cession de valeurs mobilières étrangères 
réalisées et les revenus de source étrangère perçus par le FCP dans le cadre de sa gestion peuvent, le cas échéant, 
être soumis à une imposition (généralement sous forme de retenue à la source). 



SG AMUNDI ACTIONS MONDE ENJEU CLIMAT

10 Rapport annuel - Exercice clos le : 30.12.2022

L’imposition à l’étranger peut, dans certains cas limités, être réduite ou supprimée en présence des conventions 
fiscales éventuellement applicables. 
2. Au niveau des porteurs de parts du FCP 
2.1 Porteurs résidents français 
Les sommes distribuées par le FCP aux résidents français ainsi que les plus ou moins-values sur valeurs mobilières 
sont soumises à la fiscalité en vigueur. 
Les investisseurs sont invités à étudier leur situation particulière avec leur conseil fiscal habituel. 
2.2 Porteurs résidents hors de France 
Sous réserve de l’application des conventions fiscales, les sommes distribuées par le FCP peuvent, le cas échéant, 
être soumis à un prélèvement ou une retenue à la source en France. 
En outre, les plus-values réalisées sur rachat/cession des parts du FCP sont généralement exonérées d’impôt. 
Les porteurs résidents hors de France seront soumis aux dispositions de la législation fiscale en vigueur dans leur 
pays de résidence. 
Informations sur l'échange automatique et obligatoire d'informations dans le domaine fiscal 
La Société de gestion est susceptible de recueillir et de communiquer aux autorités fiscales compétentes des éléments 
concernant les souscripteurs de parts du FCP à la seule fin de se conformer à l’article 1649 AC du Code général des 
impôts et à la directive 2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE concernant 
l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal. 
A ce titre, les souscripteurs bénéficient d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations qui les 
concerne en s’adressant à l’institution financière conformément à la loi « information et libertés » du 6 janvier 1978, 
mais s’engagent également à fournir les informations nécessaires aux déclarations à la demande de l’institution 
financière. 
Informations relative à la loi « FATCA » 
La France et les Etats-Unis ont conclu un accord inter-gouvernemental de Modèle I (« IGA »), afin de mettre en 
oeuvre en France la loi américaine dite « FATCA » qui vise à lutter contre l’évasion fiscale des contribuables américains 
détenant des avoirs financiers à l’étranger. L’expression « contribuables américains » désigne une personne physique 
qui est un citoyen ou un résident américain, une société de personnes ou une société créée aux Etats-Unis ou en vertu 
du droit fédéral américain ou d’un des Etats Fédérés américains, un trust si (i) un tribunal situé aux Etats-Unis avait, 
selon la loi, le pouvoir de rendre des ordonnances ou des jugements concernant substantiellement toutes les questions 
relatives à l’administration du trust et si (ii) un ou plusieurs contribuables américains jouissent d’un droit de contrôle 
sur toutes les décisions substantielles du trust, ou sur la succession d’un défunt qui était citoyen ou résident des 
Etats-Unis. 
En conséquence de l’application au FCP des termes de l’IGA tel que mis en oeuvre en France, le FCP sera considéré 
comme étant en conformité avec FATCA et devrait être exonéré de la retenue à la source prévue par FATCA sur 
certains revenus ou produits de source américaine. 
Il est conseillé à l’investisseur dont les parts sont détenus par l’intermédiaire d’un teneur de compte situé dans une 
juridiction n’ayant pas conclu un IGA de s’informer auprès de ce teneur de compte de ses intentions à l’égard de 
FATCA. Par ailleurs, certains teneurs de compte peuvent devoir recueillir des informations supplémentaires de la part 
des investisseurs afin de se conformer à leurs obligations au titre de FATCA ou du pays du teneur de compte. En outre, 
l’étendue des obligations liées à FATCA ou un IGA peut varier en fonctions de la juridiction du teneur de compte. Il 
est donc conseillé à l’investisseur de consulter son conseiller fiscal habituel. 
Informations en matière de durabilité 
En application du règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur 
des services financiers (le « Règlement SFDR »), la Société de Gestion est tenue de décrire la manière dont les 
risques en matière de durabilité (tels que définis ci-dessous) sont intégrés dans ses décisions d’investissement, ainsi 
que les résultats de l’évaluation des incidences probables des risques en matière de durabilité sur le rendement des 
fonds qu’elle gère. 
Les incidences des risques en matière de durabilité peuvent être nombreuses et variées en fonction d’autres risques 
spécifiques, d’une région et/ou d’une classe d’actifs auxquels les fonds sont exposés. 
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En général, lorsqu’un actif est exposé à un risque en matière de durabilité, cela peut avoir un impact négatif sur sa 
valeur et entraîner sa perte totale, ce qui pourrait affecter négativement la valeur liquidative des fonds concernés. 
L’évaluation des incidences probables des risques en matière de durabilité doit être conduite pour chaque fonds. Des 
informations plus détaillées figurent dans la section « Profil de Risque » du Prospectus. 
« facteurs de durabilité » signifie des questions environnementales, sociales et de personnel, le respect des droits 
de l’homme et la lutte contre la corruption et les actes de corruption. 
« risques en matière de durabilité » signifie un événement ou une situation dans le domaine environnemental social 
ou de la gouvernance (ESG) qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, 
sur la valeur de l’investissement. Les risques en matière de durabilité peuvent soit représenter un risque en eux-
mêmes, soit avoir une incidence sur d’autres risques tels que les risques de marché, les risques opérationnels, le 
risque de liquidité ou le risque de contrepartie, en contribuant significativement à l’exposition du fonds à ces risques. 
L’évaluation des incidences probables des risques en matière de durabilité sur le rendement d’un fonds est complexe 
et peut être basée sur des données ESG difficiles à obtenir, incomplètes, estimées, obsolètes et/ou inexactes. Même 
lorsque ces données sont identifiées, rien ne garantit qu’elles sont correctement évaluées. 
Les risques en matière de durabilité sont liés, entre autres, aux événements « climat » résultant du changement 
climatique (les « Risques Physiques ») ou à la réponse de la société face au changement climatique (les « Risques 
de Transition »), qui peuvent entraîner des pertes inattendues susceptibles d’affecter les investissements réalisés 
par les fonds. Les événements sociaux (par exemple les inégalités, l’inclusivité, les relations de travail, l’investissement 
dans le capital humain, la prévention des accidents, le changement de comportement des clients, etc.) ou le manque 
de gouvernance (par exemple des violations significatives et répétées des accords internationaux, les problèmes de 
corruption, la qualité et la sécurité des produits, les pratiques de vente, etc.) peuvent également engendrer des risques 
en matière de durabilité. 
En mettant en oeuvre une politique d’exclusion des émetteurs dont les pratiques sont considérées comme 
controversées d’un point de vue environnemental, social et/ou de gouvernance pour certaines de ses stratégies 
d’investissement, la Société de Gestion vise à atténuer les risques en matière de durabilité. En outre, lorsqu’un fonds 
suit une approche extra-financière (sélection, thématique, impact, etc.), les risques en matière de durabilité pourront 
être d’autant plus atténués. Dans les deux cas, veuillez noter qu’il n’existe aucune garantie que les risques en matière 
de durabilité soient totalement neutralisés. Plus d’informations sur l’intégration des risques en matière de durabilité 
dans les processus de prise de décision en matière d’investissement peuvent être consultées sur le site de la Société 
de Gestion : www.amundi.com. 
Règlement taxonomie 
Le FCP peut réaliser un investissement dans une activité économique qui contribue à la réalisation d’un objectif 
environnemental au sens de l’article 5 du règlement (UE) 2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser 
les investissements durables (le « Règlement Taxonomie »). 
Le Règlement Taxonomie de l’Union européenne a pour objectif d'identifier les activités économiques considérées 
comme durables sur le plan environnemental (« Activités Durables »). 
Le Règlement Taxonomie identifie ces activités selon leur contribution à six grands objectifs environnementaux : (i) 
atténuation des changements climatiques, (ii) adaptation aux changements climatiques, (iii) utilisation durable et 
protection de l’eau et des ressources marines, (iv) transition vers l’économie circulaire (déchets, prévention et 
recyclage), (v) prévention et contrôle de la pollution, et (vi) protection des écosystèmes sains. 
Pour être considérée comme durable, une activité économique doit démontrer qu’elle contribue substantiellement à 
un ou plusieurs des six objectifs, qu’elle ne cause de préjudice important à aucune de ces objectifs (principe dit du « 
DNSH », « Do No Significant Harm ») et qu’elle est exercée dans le respect des garanties minimales prévues à 
l’article 18 du Règlement Taxonomie. Le principe du DNSH s’applique uniquement aux investissements sous-jacents 
au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques 
durables sur le plan environnemental. 
Le FCP peut investir partiellement dans des activités économiques qui contribuent aux objectifs environnementaux 
suivants: atténuation du changement climatique et adaptation au changement climatique. 
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Alors que le FCP peut d’ores et déjà détenir des investissements dans des Activités Durables sans être engagé au 
respect d’une part minimum d’investissement, la Société de gestion fournit ses meilleurs efforts pour que cette part 
minimum des investissements sous-jacents au produit financier effectués dans des Activités Durables soit disponible 
dès qu’il en sera raisonnablement possible après l’entrée en vigueur des normes techniques réglementaires liées au 
contenu et à la présentation des informations à fournir conformément aux articles 8(4), 9(6) et 11(5) du règlement (UE) 
2019/2088 tel que modifié par le Règlement Taxonomie (Regulatory Technical Standards with regards to the content 
and presentation of disclosures pursuant to Article 8(4), 9(6) and 11(5) of Regulation (EU) 2019/2088 as amended by 
the Taxonomy Regulation). 
Au fur et à mesure de la disponibilité des données et du développement des méthodologies de calcul, la description 
de la mesure dans laquelle les investissements sous-jacents sont réalisés dans des Activités Durables sera mise à 
la disposition des investisseurs. Cette information, ainsi que celles relatives à la proportion d'activités habilitantes et 
transitoires, seront intégrées dans une future version du prospectus. 
Cet engagement sera atteint de façon progressive et continue, en intégrant les exigences du Règlement Taxonomie 
au sein du processus de gestion du FCP dès qu’il en sera raisonnablement possible. Cela conduira à un degré 
minimum d’alignement du portefeuille avec les Activités Durables qui sera mis à disposition des investisseurs à ce 
moment. 
Dans l’intervalle, le degré d’alignement du portefeuille avec les Activités Durables ne sera pas disponible auprès des 
investisseurs. 
Pour toute question, veuillez contacter la Société de gestion. 
La Société de gestion attire l’attention des investisseurs sur le fait que les investissements sous-jacents à la portion 
restant de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
économiques durables sur le plan environnemental.
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Changement de nom :  
Le 30 décembre 2022, le fonds a changé de dénomination de SG Lyxor Actions Monde Enjeu Climat à SG AMUNDI 
ACTIONS MONDE ENJEU CLIMAT C/D 

Changement de classification SFDR : 
Jusqu'au 29/12/2022, le fonds SG AMUNDI ACTIONS MONDE ENJEU CLIMAT C/D était classifié Article 9 en vertu 
du Règlement sur la Taxonomie et depuis le 30/12/2022 le fonds a changé de classification et est passé en Article 8.

Vie du FCP sur l’exercice sous revue
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Après avoir touché un point bas en octobre 2021, les actifs risqués se sont redressés, soutenus par des chiffres 
macroéconomiques favorables et les bénéfices des entreprises. Dans ce contexte, les banques centrales ont préparé 
les marchés à un nouveau régime à savoir la fin de la période de relance et de taux ultra bas. Les rendements 
obligataires américains ont augmenté et la propagation du variant Omicron sur l'Europe n'a pas entamé l'optimisme 
qui a prévalu jusqu'à la fin de l'année. Les marchés boursiers ont terminé l'année 2021 près de leurs plus hauts 
historiques. 
Les conditions des marchés se sont nettement détériorées en 2022. Une inflation élevée persistante, les principales 
banques centrales devenant de plus en plus bellicistes et l'intensification de la pression géopolitique en Europe de 
l'Est se sont unies pour amener les actions dans un marché baissier. Sous la surface, les principales rotations 
sectorielles et factorielles ont favorisé les actions de valeur, en particulier dans les segments de l'énergie et de la 
finance, soutenues par la hausse des prix du pétrole et la hausse des rendements. 
La Fed a occupé le devant de la scène en Janvier. De multiples commentaires de ses membres pointaient vers une 
première hausse des taux et la diminution de son programme d'achat en mars. Tout au long du premier trimestre, le 
marché obligataire a progressivement intégré des hausses de taux plus agressives des banques centrales aux États-
Unis, mais aussi au Royaume-Uni et dans la zone euro, dans un contexte de hausse continue des surprises 
inflationnistes. 
Après la mi-février, les investisseurs se sont de plus en plus concentrés sur l'escalade des tensions en Ukraine. La 
réévaluation du risque géopolitique s'est accélérée lorsque la Russie a reconnu les deux républiques indépendantes 
autoproclamées de la région du Donbass, mais l'invasion à grande échelle qui a commencé le 24 février a surpris la 
plupart des acteurs du marché. Les pays occidentaux se sont coordonnés pour infliger une douleur financière 
maximale avec de multiples sanctions frappant le système financier russe, tout en fournissant à l'Ukraine du matériel 
militaire et des renseignements. Les objectifs de la Russie étant peu clair, le risque croissant d'escalade entre 
l'Occident et la Russie et les infrastructures nucléaires visées ont provoqué une panique du marché début mars. Plus 
tard, des séries de pourparlers entre l'Ukraine et la Russie et des signes de revers militaires russes ont aidé les 
marchés à organiser une reprise temporaire. 
L'inflation, a été amplifiée par la guerre et la hausse des prix des matières premières. De temporaire, l'inflation était 
désormais décrite comme collante. Lors de la réunion de la Réserve fédérale en mars 2022, le taux des fonds fédéraux 
a été relevé de 25 points de base. Cela a été suivi tout au long de l'année par des augmentations de 50 points de 
base en mai, suivies de 4 augmentations de 75 points de base en juin, juillet, septembre et novembre et finalement 
par une augmentation de 50 points de base en décembre. 
La BCE a suivi le chemin de la randonnée avec un certain retard. La désynchronisation des politiques monétaires des 
différentes banques centrales a conduit à une forte appréciation du dollar. 
Au cours de la deuxième partie de l'année, alors que l'activité économique ralentissait et que la hausse de l'inflation 
diminuait, les marchés ont amorcé un pivot de la Fed. Il en a résulté un marché volatil avec de fréquents 
renversements et reprises. Que ce soit lors du symposium de Jackson Hole en août ou lors de sa réunion de 
novembre, à chaque fois les espoirs ont été déçus par Jérôme Powell martelant la détermination de la Fed à ramener 
l'inflation à son niveau cible de 2%. 

De décembre 2021 à décembre 2022, la performance du portefeuille « SG AMUNDI ACTIONS MONDE ENJEU 
CLIMAT » est de -24,03%. 

La performance obtenue sur la période ne préjuge pas des résultats futurs du Fonds. 

SG AMUNDI ACTIONS MONDE ENJEU CLIMAT

Rapport d’activité
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Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice  

 

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers 
réglement SFTR (en devise de comptabilité de l’OPC) 
Au cours de l’exercice, l’OPC n’a pas fait l’objet d’opérations relevant de la règlementation SFTR.

Titres
Mouvements (“Devise de comptabilité”)

Acquisitions Cessions

LYX NET ZERO 2050 S&P 500 CLIM PAB DR 
UCITS ETF 2 980 340,10 685 861,08

LYX NET ZERO 2050 SP WORLD CLIM PAB 
DR UCITS ETF 2 194 917,03 463 464,72

LYX NET ZERO 2050 SP EUROZ CLIM PAB DR 
UCITS ETF 571 057,69 1 636 459,35

LYX NET ZERO 2050 SP EUROP CLIM PAB DR 
UCITS ETF 169 085,81 227 072,85
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OPC à plus de 50 % 
• La documentation juridique du Fonds prévoit qu'il peut investir à plus de 50% de son actif en titres d'autres OPC et 

indique, au titre des frais indirects, les taux maxima des commissions de souscription et de rachat, ainsi que des frais 
de gestion des OPC pouvant être détenus. 

Conformément à la réglementation et au cours de l'exercice écoulé, ces OPC ont présenté en pratique des taux 
conformes à ceux mentionnés dans la note détaillée et repris dans le paragraphe "Frais de gestion". 

Fonds et instruments du groupe 
Afin de prendre connaissance de l’information sur les instruments financiers détenus en portefeuille qui sont émis par 
la Société de Gestion ou par les entités de son groupe, veuillez vous reporter aux rubriques : 
• 3. Compléments d’Information 
• 3.9.3. Instruments financiers du groupe détenus en portefeuille dans les comptes annuels de l’exercice clos, joint 

ci-après. 

Calcul du risque global 

• Méthode du calcul de l’engagement 
Les contrats à terme fermes sont portés pour leur valeur de marché, en engagement hors bilan, au cours de 
compensation. Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent. Les contrats d'échange 
de taux réalisés de gré à gré sont évalués sur la base du montant nominal, plus ou moins, la différence d'estimation 
correspondante. 

• Effet de Levier : 
Le % d’effet de levier pour ce FIA calculé selon la méthode brute est de 155,97% 
Le % d’effet de levier pour ce FIA calculé selon la méthode d’engagement est de 162,91% 
• Droit de remploi du collatéral : 100% 
Un taux de 100% correspond à un portefeuille sans effet de levier. 

Gestion de la liquidité :  
Conformément à la réglementation européenne, la société de gestion conduit régulièrement des tests de résistance, 
dans des conditions normales et exceptionnelles de liquidité, qui lui permettent d’évaluer le risque de liquidité du 
fonds. Ces tests de résistance se caractérisent par des scénarios de manque de liquidité des actifs ou des demandes 
atypiques de rachat de parts. 

Gestion des risques :  
La société de gestion a établi une politique de risque et un dispositif opérationnel de suivi et d’encadrement veillant 
à s’assurer que le profil de risque de l’OPC est conforme à celui décrit aux investisseurs. En particulier sa fonction 
permanente de gestion des risques veille au respect des limites encadrant les risques de marché, de crédit, de liquidité 
ou opérationnels. Les systèmes et procédures de suivi font l’objet d’une adaptation à chaque stratégie de gestion pour 
conserver toute la pertinence du dispositif. 

Règlements SFDR et taxonomie : 
Article 8 – gestion active – au titre de la Taxonomie 
Conformément à son objectif et à sa politique d'investissement, l’OPC promeut des caractéristiques 
environnementales au sens de l'article 6 du Règlement sur la Taxonomie. Il peut investir partiellement dans des 
activités économiques qui contribuent à un ou plusieurs objectif(s) environnemental(aux) prescrit(s) à l'article 9 du 
Règlement sur la Taxonomie. L’OPC ne prend toutefois actuellement aucun engagement quant à une proportion 
minimale. 

Informations spécifiques
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La Taxonomie a pour objectif d'identifier les activités économiques considérées comme durables d’un point de vue 
environnemental. La Taxonomie identifie ces activités selon leur contribution à six grands objectifs environnementaux 
: (i) atténuation du changement climatique, (ii) adaptation au changement climatique, (iii) utilisation durable et 
protection des ressources aquatiques et marines, (iv) transition vers une économie circulaire (déchets, prévention et 
recyclage), (v) prévention et réduction de la pollution, (vi) protection et restauration de la biodiversité et des 
écosystèmes. 
Afin d'établir le degré de durabilité environnementale d'un investissement, une activité économique est considérée 
comme durable sur le plan environnemental lorsqu'elle contribue de manière substantielle à un ou plusieurs des six 
objectifs environnementaux, qu'elle ne nuit pas de manière significative à un ou plusieurs des objectifs 
environnementaux (principe du « do no significant harm » ou « DNSH »), qu'elle est réalisée dans le respect des 
garanties minimales prévues à l'article 18 du Règlement sur la Taxonomie et qu'elle respecte les critères d’examen 
technique qui ont été établis par la Commission européenne conformément au Règlement sur la Taxonomie.  
Conformément à l'état actuel du Règlement sur la Taxonomie, la Société de gestion s'assure actuellement que les 
investissements ne nuisent pas de manière significative à tout autre objectif environnemental en mettant en œuvre 
des politiques d'exclusion par rapport aux émetteurs dont les pratiques environnementales et/ou sociales et/ou de 
gouvernance sont controversées.  
Nonobstant ce qui précède, le principe « ne pas nuire de manière significative » (DNSH) s'applique uniquement aux 
investissements sous-jacents qui prennent en compte les critères de l'Union européenne pour les activités 
économiques durables sur le plan environnemental. 
Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères 
de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental 
Bien que l’OPC puisse déjà détenir des investissements dans des activités économiques qualifiées d'activités durables 
sans être actuellement engagé à respecter une proportion minimale, la Société de gestion fera tout son possible pour 
communiquer cette proportion d'investissements dans des activités durables dès que cela sera raisonnablement 
possible après l'entrée en vigueur des normes techniques réglementaires (« RTS ») en ce qui concerne le contenu 
et la présentation des communications conformément aux articles 8(4), 9(6) et 11(5) du Règlement « Disclosure » tel 
que modifié par le Règlement sur la Taxonomie. 
Cet engagement sera réalisé de manière progressive et continue, en intégrant les exigences du Règlement sur la 
Taxonomie dans le processus d'investissement dès que cela est raisonnablement possible. Cela conduira à un degré 
minimum d'alignement du portefeuille sur les activités durables, information qui sera mise à la disposition des 
investisseurs à ce moment-là. 
Dans l'intervalle, le degré d'alignement sur les activités durables ne sera pas mis à la disposition des investisseurs.  
Dès que la totalité des données sera disponible et que les méthodologies de calcul pertinentes seront finalisées, la 
description de la mesure dans laquelle les investissements sous-jacents sont réalisés dans des activités durables sera 
mise à la disposition des investisseurs. Ces informations, ainsi que celles relatives à la proportion d'activités 
habilitantes et transitoires, seront précisées dans une version ultérieure du prospectus. 
Article 8 – gestion active – au titre de l’article 11 de SFDR  
Le Fonds promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales et à ce titre est classé Article 8 
conformément au Règlement « Disclosure ».  
Au titre de l’article 50 du règlement délégué de niveau 2 SFDR, des informations sur la réalisation des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier sont disponibles en annexe du présent rapport.
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ceig[dmnmjn dmln`ihjMimln@NOncgkln dmn_dgkncmn`fkji2dmnc+T^ekchZng\m`ncmlniml_fklg[hdhjblnib_gijhmlnmkjimn dmn_im^hminkh\mgencm
`fkji2dmlnm]]m`jebn_gindmlnbVeh_mlncmnOmljhfknmjndmncmeShM^mnkh\mgencmn`fkji2dmlnm]]m`jebn_gindmlnbVeh_mlnHhlVemlZnVehn_me\mkj
\bih]hminDnjfejn^f^mkjndmniml_m`jncmlnf[4m`jh]lnmjncmln`fkjighkjmln@NOnc+ekn]fkclRn

Kmjjmn_fdhjhVemnlYhkl`ihjncgklndmn`gcimncmndgn_fdhjhVemncmnib^ekbigjhfkncenOife_mnT^ekchZnim\emn`<gVemngkkbmn_ginlfknKf^hjb
cmlnHb^ekbigjhfklRnGfilncmn dgnlbgk`mncenUmin]b\ihminWPWWZn`mdeh5`hngn\bih]hbn dYg__dh`gjhfkncmn dgn_fdhjhVemng__dh`g[dmngenjhjimncm
dYmSmi`h`mnWPWUnmjnlgn`fk]fi^hjbng\m`ndmln_ihk`h_mlncmln6him`jh\mlnTA3Jnmjn/KA)Nn(Znmjngng__ife\bndgn_fdhjhVemng__dh`g[dmngenjhjim
cmndYmSmi`h`mnWPWWRn

Ggn^hlmnmkn-e\imncmn dgn_fdhjhVemncmnib^ekbigjhfknT^ekchngn ]ghjn dYf[4mjZn`feigkjnWPWWZncYekmnb\gdegjhfkn hkjmikmZn`mkjigdmnmj
hkcb_mkcgkjmZn`fkcehjmn_gindYTechjnAkjmikmnT^ekchRnn

URUnJfkjgkjncmlnib^ekbigjhfkln\milbmln_gindmnXmljhfkkghimnDnlfkn_milfkkmdn

Ten`feilncmndYgkkbmnWPWWZndmlnm]]m`jh]lncYT^ekchnTllmjnJgkgXm^mkjnfkjngeX^mkjbncen]ghjncmndYhkjbXigjhfkncmn`fddg[figjmeilnhllel
cmndgnlf`hbjbnG&SfiRn

NeindYmSmi`h`mnWPWWZndmn^fkjgkjnjfjgdncmlnib^ekbigjhfklnIhk`degkjndmlnib^ekbigjhfkln]hSmlnmjn\gihg[dmlnch]]bibmlnmjnkfknch]]bibmlL
\milbmln_ginT^ekchnTllmjnJgkgXm^mkjnDndYmklm^[dmncmnlfkn_milfkkmdnIUn?EQn`fddg[figjmeilngenQUncb`m^[imnWPWWLnlYmljnbdm\b
DnWPWnUEWn0?FnmeiflRnKmn^fkjgkjnlmncb`f^_flmn`f^^mnlehjn=n

.nJfkjgkjnjfjgdncmlnib^ekbigjhfkln]hSmln\milbmln_ginT^ekchnTllmjnJgkgXm^mkjnleindYmSmi`h`mn=nUQ9n9FQnQF?nmeiflZnlfhjn?E*nce
jfjgdncmlnib^ekbigjhfkln\milbmln_gindmnXmljhfkkghimnDndYmklm^[dmncmnlfkn_milfkkmdZndYfkjnbjbnlfelndgn]fi^mncmnib^ekbigjhfkn]hSmR

.nJfkjgkjnjfjgdncmlnib^ekbigjhfkln\gihg[dmlnch]]bibmlnmjnkfknch]]bibmln\milbmln_ginT^ekchnTllmjnJgkgXm^mkjnleindYmSmi`h`mn=n?E
?EFn9EQnmeiflZnlfhjnQQ*ncenjfjgdncmlnib^ekbigjhfkln\milbmln_gindmnXmljhfkkghimnDndYmklm^[dmncmnlfkn_milfkkmdZndYfkjnbjbnlfel
`mjjmn]fi^mRnGYmklm^[dmncen_milfkkmdnmljnbdhXh[dmngenchl_flhjh]ncmnib^ekbigjhfkn\gihg[dmRn

>ginghddmeilZncen8n`giihmcn hkjmimljn7ngnbjbn\milbngen`feilncmn dYmSmi`h`mnWPWWZnmjnmljn_ihlnmkn`f^_jmncgkln dmn^fkjgkjnjfjgdncm
ib^ekbigjhfkln\gihg[dmln\milbmln`h5cmllelRn

Neindmnjfjgdncmlnib^ekbigjhfklnI]hSmlnmjn\gihg[dmlnch]]bibmlnmjnkfknch]]bibmlLn\milbmlnleindYmSmi`h`mZnUFnQFQn9EEnmeifln`fk`mikghmkj
dmln8n`gcimlnchihXmgkjlnmjn`gcimlnle_bihmeiln7nIQUn`fddg[figjmeilngenQUncb`m^[imnWPWWLZnU?n:9PnUUFnmeifln`fk`mikghmkjn dmln
8nXbigkjlncb`hlhfkkghimln7ncfkjndmlng`jh\hjblnfkjnekmnhk`hcmk`mnlhXkh]h`gjh\mnleindmn_if]hdncmnihlVemncmln]fkclnXbiblnI:Pǹ fddg[figjmeil
genQUncb`m^[imnWPWWLRn

URWnAk`hcmk`mlncmndgn_fdhjhVemnmjncmln_igjhVemlncmnib^ekbigjhfknleindmn_if]hdncmnihlVemnmjnleindgnXmljhfkncmln`fk]dhjlncYhkjbi!jn

GmnOife_mnT^ekchnlYmljncfjbncYekmn_fdhjhVemnmjngn̂ hlnmkn-e\imncmln_igjhVemlncmnib^ekbigjhfkǹ fk]fi^mlngeSncmikhMimlnb\fdejhfkl
dbXhldgjh\mlZnibXdm^mkjghimlnmjncf`jihkgdmlnhllemlncmlngejfihjblncmnibXedgjhfkn_feindYmklm^[dmncmnlmlnNf`hbjblncmnOmljhfkRn

GmnOife_mnT^ekchngnbXgdm^mkjn_if`bcbnDndYhcmkjh]h`gjhfkncmnlfkn>milfkkmdnAcmkjh]hbnVehn`f^_imkcndYmklm^[dmncmln`fddg[figjmeil
cenOife_mnT^ekchnmSmi$gkjnekn_fe\fhincmncb`hlhfknleindgnXmljhfkncmlnlf`hbjblnfencmln]fkclnXbiblnmjnlel`m_jh[dmln_giǹ fklbVemkj
cYg\fhineknh^_g`jnlhXkh]h`gjh]nleindgn_mi]fi^gk`mnfendmn_if]hdncmnihlVemRn

Gmln ib^ekbigjhfkln \gihg[dmln gjjih[ebmln gen _milfkkmdn cen Oife_mnT^ekchn lfkjn cbjmi^hkbmln mkn `f^[hkgkjn dYb\gdegjhfkn cml
_mi]fi^gk`mlncen`fddg[figjmein`fk`mikbZncmn dYekhjbnf_bigjhfkkmddmngeVemdn hdng__gijhmkjnmjncmlnibledjgjlncYmklm^[dmncenOife_mR
Kmjjmnb\gdegjhfkncmln_mi]fi^gk`mlnhkch\hcemddmln_imkcnmkn`f^_jmngellhn[hmkncmln`ihjMimlnVegkjhjgjh]lnVemnVegdhjgjh]lZnghklhnVemndm
iml_m`jncmlniMXdmlncmnlghkmnXmljhfkncmlnihlVemlRn

Gmln`ihjMimln_ihlnmkǹ f^_jmn_feindYb\gdegjhfkncmln_mi]fi^gk`mlnmjndYgjjih[ejhfkncmlnib^ekbigjhfkln\gihg[dmlncb_mkcmkjncmndgnkgjeim
cmndgn]fk`jhfknmSmi`bmn=n

URn3fk`jhfklncmnlbdm`jhfknmjncmnXmljhfkncmn_fijm]mehddmnn

KihjMimlnVegkjhjgjh]ln=n

- HA;N<gi_mnleinUZnQnmjn:ngkln

- >mi]fi^gk`mn[iejm;g[lfdem;imdgjh\mncmlnljigjbXhmlncYhk\mljhllm^mkjnI[glbmlnleincmlǹ f^_flhjmlnOA>NLnleinUZQZn:ngklZn_mil_m`jh\m
_ihk`h_gdm^mkjngSbmnleinUngkZng4eljbmnleindmndfkXnjmi^mnIQZ:ngklLn

- >mi]fi^gk`mnmkn]fk`jhfkncenihlVemn[glbmnleinHA;N<gi_mnleinUZnQnmjn:ngkln

- Kdgllm^mkjln`fk`eiimkjhmdlnDnjig\milndmln`dgllm^mkjlnJfikhkXljgin

- Kfddm`jmnkmjjmn;ncm^gkcmncmnlfe^hllhfkZn^gkcgjlnibellhln

- >mi]fi^gk`mn]mmln

- ,egkcn`mdgnmljn_mijhkmkjZnb\gdegjhfkn@NOncmln]fkclnlmdfknch]]bimkjmlngXmk`mlncmnkfjgjhfknIJfikhkXljgiZnK6>�Ln

- Hml_m`jncmndYg__if`<mn@NOn8n%mgjnj<mn[mk`<^gi'n7Zncmndgn_fdhjhVemncYmS`delhfkn@NOnmjncmndYhkcmSncmnjigklhjhfkn`dh^gjhVemn

KihjMimlnVegdhjgjh]ln=n

5nHml_m`jncmlniMXdmlncmnihlVemZncmn`fk]fi^hjbZnmjncmndgn_fdhjhVemn@NOZnmjncmlniMXdmlndbXgdmln

5n,egdhjbncen^gkgXm^mkj
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- ?]]ZL[`_Z](XSLaYZTTaUa]`bT\ZXW_`b

- 7\[]^La\^[Y_`Sba`bT[\`[NabXa^bUa_YYaW\a^bT\[`_OWa^b

- G]N[NaUa]`bVZUUa\V_[Yb_]VYW[]`bY[bVZUTZ^[]`abGEDbX[]^bYa^b[V`_Z]^bVZUUa\V_[Ya^b

- GEDb=bb

- 6a^TaV`bXabY[bTZY_`_OWabGEDba`bT[\`_V_T[`_Z]bJbYPZQQ\ab8a`@-a\ZMbb

- ?]`SN\[`_Z]bXabYPGEDbX[]^bYa^bT\ZVa^^W^bXP_]La^`_^^aUa]`Mbb

- >[T[V_`SbJbT\ZUZWLZ_\ba`bX_QQW^a\bY[bVZ]][_^^[]VabGEDba]b_]`a\]aba`ba]baA`a\]aMbb

- <[\`_V_Ta\bJbYPSY[\N_^^aUa]`bXabYPZQQ\aba`bJbYP_]]ZL[`_Z]ba]bU[`_K\abGEDMb

- CT`_`WXabJbVZ]V_Y_a\bY[bVZUF_][_^Z]ba]`\ab\_^OWaba`bGEDb)Yab\_^OWaba`bYab\a`ZW\b[9W^`SbXabYPGED*b

!Bb3Z]V`_Z]^bVZUUa\V_[Ya^bb

>\_`K\a^bOW[]`_`[`_Q^b=b

- >ZYYaV`ab]a``aMb]Z`[UUa]`ba]bU[`_K\abXPGEDba`bXabT\ZXW_`^bJb_UT[V`bb

- 6aVa``a^b

- >ZYYaV`abF\W`abb

- ,SLaYZTTaUa]`ba`bQ_XSY_^[`_Z]bXabY[bVY_a]`KYab#bN[UUabXabT\ZXW_`^b

- 8ZUF\abXP[V`_Z]^bVZUUa\V_[Ya^bT[\b[]Mb]Z`[UUa]`ba]bU[`_K\abXabT\Z^TaV`_Z]Mbb

- 8ZUF\abXabVY_a]`^bVZ]`[V`S^b^W\bYaW\b^`\[`SN_ab8a`b-a\Zb

>\_`K\a^bOW[Y_`_[`_Q^b=b

- 6a^TaV`bXa^b\KNYa^bXab\_^OWaMbXabVZ]QZ\U_`SMba`bXabY[bTZY_`_OWabGEDMba`bXa^b\KNYa^bYSN[Ya^b

- <\_^aba]bVZUT`abVZ]9Z_]`abXa^b_]`S\2`^bXPCUW]X_ba`bXa^b_]`S\2`^bXWbVY_a]`b

- ESVW\_^[`_Z](bXSLaYZTTaUa]`bXabYP[V`_L_`Sb

- E[`_^Q[V`_Z]bVY_a]`b

- &W[Y_`SbXWbU[][NaUa]`b

- 7\[]^La\^[Y_`Sba`bT[\`[NabXa^bUa_YYaW\a^bT\[`_OWa^b

- G^T\_`bXPa]`\aT\_^ab

- CT`_`WXabJbaATY_OWa\ba`bT\ZUZWLZ_\bYa^bTZY_`_OWa^bGEDb[_]^_bOWabYa^b^ZYW`_Z]^bXPCUW]X_b

"Bb3Z]V`_Z]^bXab^WTTZ\`ba`bXabVZ]`\;Yab

G]bVabOW_bVZ]Va\]abYa^bQZ]V`_Z]^bXabVZ]`\;YaMbYPSL[YW[`_Z]bXabY[bTa\QZ\U[]Vaba`bYa^b[``\_FW`_Z]^bXab\SUW]S\[`_Z]bL[\_[FYab^Z]`
_]XSTa]X[]`a^bXabY[bTa\QZ\U[]VabXa^b^aV`aW\^bXP[V`_L_`S^bOWPaYYa^bVZ]`\;Ya]`Bb

4a^bV\_`K\a^b5[F_`WaYYaUa]`bT\_^ba]bVZUT`ab^Z]`bYa^b^W_L[]`^b=b

@ <\_]V_T[YaUa]`bXa^bV\_`K\a^bY_S^bJbYP[``a_]`abXPZF9aV`_Q^bOW_bYaW\b̂ Z]`bT\ZT\a^b)U[0`\_^abXa^b\_^OWa^MbOW[Y_`SbXa^bVZ]`\;Ya^Mb\S[Y_^[`_Z]
XabT\Z9a`^Mb[USY_Z\[`_Z]bXa^bZW`_Y^ba`b^$^`KUa^ba`VB*b

@ 4Z\^OWabXa^bV\_`K\a^bQ_][]V_a\^b^Z]`bW`_Y_^S^Mb_Y^b`ZW\]a]`ba^^a]`_aYYaUa]`b[W`ZW\bXabY[bNa^`_Z]ba`bYPZT`_U_^[`_Z]bXa^bV5[\Na^Bbb

4a^bV\_`K\a^bXabTa\QZ\U[]VabV_@Xa^^W^bS]Z]VS^Mba`b]Z`[UUa]`bVaWAb[TTY_OWS^b[Wb<a\^Z]]aYb?Xa]`_Q_Sba]bV5[\NabXabY[bNa^`_Z]M
^P_]^V\_La]`b TYW^b Y[\NaUa]`b X[]^b Yab \a^TaV`b Xab Y[b \SNYaUa]`[`_Z]b [TTY_V[FYab [WAb QZ]X^b NS\S^b [_]^_b OWab Xab Y[b TZY_`_OWa
XP_]La^`_^^aUa]`bXWbVZU_`SbXP_]La^`_^^aUa]`bXWbNa^`_Z]][_\aBbb

G]bZW`\aMbYabD\ZWTabCUW]X_b[bU_^ba]bTY[VaMbTZW\bYPa]^aUFYabXab^Z]bTa\^Z]]aYMbXa^bUa^W\a^bL_^[]`bJb[Y_N]a\bYa^b\SUW]S\[`_Z]^
^W\bY[bTa\QZ\U[]Vaba`bYa^b\_^OWa^bJbYZ]Nb`a\UaMba`bJbY_U_`a\bYa^b\_^OWa^bXabVZ]QY_`^bXP_]`S\2`^Bbb

CbVab`_`\aMb]Z`[UUa]`b=b

@ a^`bU_^ba]bTY[VabW]bF[\KUabXabX_QQS\SMbVZ]QZ\Uab[WAbaA_Na]Va^bXa^b,_\aV`_La^bC?3%ba`b'>?7Eb�b

@ Y[bT[\`_abX_QQS\SabXabY[b\SUW]S\[`_Z]bL[\_[FYabXa^bVZYY[FZ\[`aW\^bXWb<a\^Z]]aYb?Xa]`_Q_Sba^`bLa\^Saba]b_]^`\WUa]`^b_]XaAS^bJb ++�
^W\bY[bTa\QZ\U[]VabXPW]bT[]_a\bXabQZ]X^b\aT\S^a]`[`_Qb

@ YP[VOW_^_`_Z]bXSQ_]_`_LabXabY[bT[\`_abX_QQS\Saba^`bY_SabJbY[b^_`W[`_Z]bQ_][]V_K\abXPCUW]X_MbJbY[bVZ]`_]W_`SbXPaUTYZ_bXWbVZYY[FZ\[`aW\
X[]^bYabN\ZWTab[_]^_bOWPJb^[bNa^`_Z]b^[_]aba`bU[0`\_^SabXa^b\_^OWa^b^W\b`ZW`abY[bTS\_ZXabXP[VOW_^_`_Z]B
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 30 décembre 2022 

SG AMUNDI ACTIONS MONDE ENJEU CLIMAT 
FONDS D'INVESTISSEMENT A VOCATION GENERALE 
Régi par le Code monétaire et financier 

Société de gestion  
AMUNDI ASSET MANAGEMENT 
90, boulevard Pasteur 
75015 PARIS 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels du fonds d'investissement à vocation générale SG AMUNDI ACTIONS 
MONDE ENJEU CLIMAT relatifs à l’exercice clos le 30 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds d'investissement à vocation 
générale à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 01/01/2022 à la date d’émission de notre rapport. 

Certification du commissaire aux comptes sur les  
comptes annuels
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SG AMUNDI ACTIONS MONDE ENJEU CLIMAT 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 
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Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du
contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

En application de la loi, nous vous signalons que nous n'avons pas été en mesure d'émettre le présent 
rapport dans les délais réglementaires compte tenu de la réception tardive de certains documents 
nécessaires à la finalisation de nos travaux. 

Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Raphaëlle Alezra-Cabessa 
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Comptes annuels
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Actif
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BILAN

Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -
Dépôts - -
Instruments financiers 14 381 652,46 14 348 980,00
• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé
Titres de créances négociables - -
Autres titres de créances - -
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale 
destinés aux non professionnels et équivalents  
d’autres pays

14 381 652,46 14 348 980,00

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents 
d’autres pays États membres de l’Union européenne - -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents 
d’autres États membres de l’union européenne et  
organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents 
d’autres États membres de l’union européenne et  
organismes de titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -
• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -
Créances représentatives de titres financiers prêtés - -
Titres financiers empruntés - -
Titres financiers donnés en pension - -
Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -
Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -
Créances 9 872 075,78 9 752 185,21

Opérations de change à terme de devises 9 864 576,25 9 725 331,91
Autres 7 499,53 26 853,30

Comptes financiers 1 390 295,11 83 318,09
Liquidités 1 390 295,11 83 318,09

Autres actifs - -
Total de l'actif 25 644 023,35 24 184 483,30

30.12.2022 31.12.2021
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Devise EUR EUR

Capitaux propres
• Capital 16 755 989,32 14 977 876,45

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice -958 814,08 -353 789,80

• Résultat de l’exercice -255 511,66 -187 873,71

Total des capitaux propres 
(montant représentatif de l’actif net) 15 541 663,58 14 436 212,94

Instruments financiers - -

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -

Autres opérations - -

Dettes 10 102 359,44 9 748 270,36
Opérations de change à terme de devises 9 842 690,05 9 652 202,05

Autres 259 669,39 96 068,31

Comptes financiers 0,33 -
Concours bancaires courants 0,33 -

Emprunts - -

Total du passif 25 644 023,35 24 184 483,30

SG AMUNDI ACTIONS MONDE ENJEU CLIMAT

31.12.202130.12.2022
PassifBILAN
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré
- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements
- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré
- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements
- Marché à terme ferme (Futures) - -
- Marché à terme conditionnel (Options) - -
- Dérivés de crédit - -
- Swaps - -
- Contracts for Differences (CFD) - -

31.12.202130.12.2022
HORS-BILAN
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers 1 348,17 -

• Produits sur actions et valeurs assimilées - -

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres  
financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 1 348,17 -

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres  
financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -3 140,96 -2 114,91

• Autres charges financières - -

Total (II) -3 140,96 -2 114,91

Résultat sur opérations financières (I - II) -1 792,79 -2 114,91

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -222 442,14 -134 941,41

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) -224 234,93 -137 056,32

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -31 276,73 -50 817,39

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : -255 511,66 -187 873,71

30.12.2022 31.12.2021
COMPTE DE RÉSULTAT
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Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié. 

Règles d’évaluation 
Les actifs du FCP sont évalués conformément aux lois et règlements en vigueur, et plus particulièrement aux règles 
définies par le règlement du Comité de la Réglementation Comptable n°2014-01 du 14 janvier 2014 relatif au plan 
comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 
Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture constaté la veille du 
jour de calcul de la valeur liquidative. Lorsque ces instruments financiers sont négociés sur plusieurs marchés 
réglementés en même temps, le cours de clôture retenu est celui constaté sur le marché réglementé sur lequel ils sont 
principalement négociés. 
Toutefois, les instruments financiers suivants, en l’absence de transactions significatives sur un marché réglementé, 
sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 
- les titres de créances négociables (« TCN ») dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est inférieure ou égale à 

3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire sur la durée de vie résiduelle la différence entre la valeur d’acquisition 
et la valeur de remboursement. La Société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la 
valeur actuelle en cas de sensibilité particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des 
émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée à l’émetteur ; 

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à l’acquisition est supérieure à 3 mois mais dont la durée de vie résiduelle 
à la date d’arrêté de la valeur liquidative est égale ou inférieure à 3 mois sont évalués en étalant de façon linéaire 
sur la durée de vie résiduelle la différence entre la dernière valeur actuelle retenue et la valeur de remboursement. 
La Société de gestion se réserve néanmoins la possibilité d’évaluer ces titres à la valeur actuelle en cas de sensibilité 
particulière aux risques de marché (taux, …). Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de 
la marge de risque liée à l’émetteur ; 

- les TCN dont la durée de vie résiduelle à la date d’arrêté de la valeur liquidative est supérieure à 3 mois sont évalués 
à la valeur actuelle. Le taux retenu est celui des émissions de titres équivalents affecté de la marge de risque liée 
à l’émetteur. 

- Les instruments financiers à terme fermes négociés sur des marchés organisés sont évalués au cours de 
compensation de la veille du jour de calcul de la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme conditionnels 
négociés sur des marchés organisés sont évalués à leur valeur de marché constatée la veille du jour de calcul de 
la valeur liquidative. Les instruments financiers à terme fermes ou conditionnels de gré à gré sont évalués au prix 
donné par la contrepartie de l’instrument financier. La Société de gestion réalise de manière indépendante un contrôle 
de cette évaluation. 

- Les dépôts sont évalués à leur valeur nominale, majorée des intérêts courus qui s’y rattachent. 
- Les bons de souscription, les bons de caisse, les billets à ordre et les billets hypothécaires sont évalués sous la 

responsabilité de la Société de gestion à leur valeur probable de négociation. 
- Les acquisitions et cessions temporaires de titres sont évaluées au prix du marché. 
- Les parts et actions d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières de droit français sont évaluées à la 

dernière valeur liquidative connue au jour de calcul de la valeur liquidative du FCP. 
- Les parts et actions de fonds d’investissement de droit étranger sont évaluées à la dernière valeur d’actif net unitaire 

connue au jour de calcul de la valeur liquidative du FCP. 
- Les instruments financiers négociés sur un marché réglementé dont le cours n’a pas été constaté ou dont le cours 

a été corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de gestion. 
Les cours de change retenus pour l’évaluation des instruments financiers libellés dans une devise différente de la 
devise de référence du FCP sont les cours de change diffusés par la Banque Centrale Européenne la veille du jour 
d’arrêté de la valeur liquidative du FCP. 

31  Rapport annuel - Exercice clos le :
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Méthode de comptabilisation des frais de négociation 
La méthode retenue est celle des frais inclus. 

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe 
La méthode retenue est celle du coupon encaissé. 

Méthodes d'évaluation des engagements hors-bilan 
Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur d'engagement. 
La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l’opc) multiplié par le 
nombre de contrats multiplié par le nominal. 
La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-jacent (en devise de 
l’opc) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié par le nominal du sous-jacent. 
La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat (en devise de l’opc). 

Frais de fonctionnement et de gestion 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l’exception des frais de transactions. Les frais de 
transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le 
cas échéant, qui peut être perçue notamment par le Dépositaire et la Société de gestion. 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
- des commissions de surperformance ces commissions rémunèrent la Société de gestion dès lors que le FCP 

dépasse ses objectifs et sont facturées au FCP ; 
- des commissions de mouvement facturées au FCP ; 
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au FCP, se reporter à la Partie Frais du Document 
d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI) suite à sa mise à jour annuelle. 

 
(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements dans des OPC 
ou fonds d’investissement. 

Devise de comptabilité 
La comptabilité du FCP est effectuée en Euros. 

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière des porteurs 
- Changement intervenu : Néant. 
- Changement à intervenir : Néant. 

Indication et justification des changements d’estimation et de modalités d’application 
Néant. 

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice 
Néant. 

Frais facturés au FCP Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs 
externes à la Société de gestion de portefeuille (CAC, 
Dépositaire, distribution, avocats) (1)

Actif net 1.85% TTC maximum

Frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) Actif net 1% TTC maximum

Commission de surperformance Actif net Néant

Commissions de mouvement Prélèvement sur chaque 
transaction

0.10% maximum pour les 
parts/actions d’ETF
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Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie de parts 
La Société de gestion se réserve la possibilité de distribuer tout ou partie des sommes distribuables et/ou de les 
capitaliser. Comptabilisation selon la méthode des coupons encaissés.
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Devise EUR EUR

Actif net en début d'exercice 14 436 212,94 -

Souscriptions (y compris la commission 
de souscription acquise à l’Opc) 5 524 885,83 12 769 015,63

Rachats (sous déduction de la commission 
de rachat acquise à l’Opc) -457 707,92 -246 787,30

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 64 403,06 220 544,23

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -106 623,31 -

Plus-values réalisées sur contrats financiers - -

Moins-values réalisées sur contrats financiers - -

Frais de transaction -12 175,73 -9 280,09

Différences de change -174 602,04 -2 255,31

Variations de la différence d'estimation 
des dépôts et instruments financiers : -3 508 494,32 1 842 032,10

- Différence d’estimation exercice N -1 666 462,22 1 842 032,10

- Différence d’estimation exercice N-1 1 842 032,10 -

Variations de la différence d'estimation 
des contrats financiers : - -

- Différence d’estimation exercice N - -

- Différence d’estimation exercice N-1 - -
Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values 
nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -224 234,93 -137 056,32

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice  
sur plus et moins-values nettes - -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 15 541 663,58 14 436 212,94

30.12.2022 31.12.2021

Évolution actif net2
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3.1. Instruments financiers : ventilation par nature juridique ou économique d'instrument
3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument

Négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché  
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme 
(NEU CP) émis par des émetteurs 
non financiers

- -

Titres de créances à court terme 
(NEU CP) émis par des émetteurs 
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme 
NEU MTN - -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument
Titres reçus  

en pension cédés
Titres  

empruntés cédés
Titres acquis 

à réméré cédés
Ventes   

à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

Compléments d’information3



30.12.2022

SG AMUNDI ACTIONS MONDE ENJEU CLIMAT

36  Rapport annuel - Exercice clos le :

3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
 Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif 
Dépôts - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers - - - -

Comptes financiers - - - 1 390 295,11

Passif 
Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,33
Hors-bilan 
Opérations de couverture - - - -

Autres opérations - - - -

3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
 Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture 
Engagements sur les  
marchés réglementés ou 
assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -
Autres opérations 
Engagements sur les  
marchés réglementés ou  
assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -
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3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan

0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans
Actif 
Dépôts - - - - -

Obligations et valeurs  
assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -
Opérations temporaires sur 
titres financiers - - - - -

Comptes financiers 1 390 295,11 - - - -
Passif 
Opérations temporaires sur 
titres financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,33 - - - -
Hors-bilan 
Opérations de couverture - - - - -

Autres opérations - - - - -

3.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD GBP CHF Autres devises
Actif 
Dépôts - - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -
Obligations et valeurs assimilées - - - -
Titres de créances - - - -
OPC - - - -
Opérations temporaires sur titres  
financiers - - - -

Créances - - - -
Comptes financiers - - - -
Autres actifs - - - -

Passif 
Opé. de cession sur inst. financiers - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers - - - -

Dettes 9 027 361,56 420 123,38 395 205,11 -
Comptes financiers 0,33 - - -

Hors-bilan 
Opérations de couverture - - - -

Autres opérations - - - -
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3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre de parts Montant Nombre de parts Montant
Nombre de parts  
émises / rachetées pendant l’exercice 52 927,822 5 524 885,83 4 490,031 457 707,92

Commission de souscription / rachat 248,88 -

Rétrocessions 248,88 -

Commissions acquises à l’Opc - -

3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature 
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”,  
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances 
Opérations de change à terme de devises : 9 872 075,78

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises 9 864 576,25

Autres Créances :
Souscriptions à recevoir 7 499,53

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -
Dettes 
Opérations de change à terme de devises : 10 102 359,44

Ventes à terme de devises 9 842 690,05

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :
Frais provisionnés 176 359,60

Somme à payer 70 826,72

Rachat à payer 6 523,73

Débiteurs et créditeurs divers 5 959,34

- -

Autres opérations -
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3.7. Frais de gestion 
Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 1,49
Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -
Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés à l’Opc -
- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés 
3.8.1. Description des garanties reçues par l'Opc avec mention des garanties de capital .................................néant 
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ........................................................................néant

3.9. Autres informations 
3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -
- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -
- obligations -
- titres de créances -
- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :
- actions -
- obligations -
- titres de créances -
- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou 
aux gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- opc 14 381 652,46
- autres instruments financiers -
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3.10. Tableau d’affectation du résultat (En devise de comptabilité de l’Opc) 
 
Acomptes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat -255 511,66 -187 873,71

Total -255 511,66 -187 873,71

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation -255 511,66 -187 873,71

Total -255 511,66 -187 873,71
Information relative aux parts ouvrant droit à 
distribution
Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

30.12.2022 31.12.2021
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice -958 814,08 -353 789,80

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total -958 814,08 -353 789,80

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation -958 814,08 -353 789,80

Total -958 814,08 -353 789,80
Information relative aux parts ouvrant droit à  
distribution
Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

30.12.2022 31.12.2021

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes 
(En devise de comptabilité de l’Opc) 
Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice  

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total acomptes - -
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3.12. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques du FCP au cours des 5 derniers 
exercices
Devise 
EUR 30.12.2022 31.12.2021 - - -

Actif net 15 541 663,58 14 436 212,94 - - -

Nombre de parts 
en circulation 164 541,072 116 103,281 - - -

Valeur liquidative 94,45 124,33 - - -

Distribution unitaire sur 
plus et moins- 
values nettes 
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire  
(y compris acomptes) - - - - -

Crédit d'impôt unitaire 
transféré aux porteurs 
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation 
unitaire (2) -7,38 -4,66 - - -

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du  
détachement du dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les parts en circulation à cette date. 

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette  
méthode de calcul est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du Fonds : 28 janvier 2021.
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 aui30.12.20224 Inventaire

% Actif 
net

Devise de 
cotation

Valeur  
boursièreQuantitéStatut 

ValeurLibellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

O.P.C.V.M.

4,53EUR704 579,2830 396,00PROPRELYX NET ZERO 2050 SP EUROP CLIM PAB 
DR UCITS ETFLU2198884491

8,06EUR1 252 243,4055 409,00PROPRELYX NET ZERO 2050 SP EUROZ CLIM PAB 
DR UCITS ETFLU2195226068

46,07EUR7 159 911,38358 103,00PROPRELYX NET ZERO 2050 SP WORLD CLIM PAB 
DR UCITS ETFLU2198882362

33,88EUR5 264 918,40235 041,00PROPRELYX NET ZERO 2050 S&P 500 CLIM PAB 
DR UCITS ETFLU2198883410

92,5414 381 652,46Total O.P.C.V.M.
92,5414 381 652,46Total Valeurs mobilieres

Liquidites

AUTRES

-0,04EUR-5 959,34-5 959,34PROPREPROV COM MVTS EUR

-0,04-5 959,34Total AUTRES
BANQUE OU ATTENTE

-0,04EUR-6 523,73-6 523,73PROPREACH DIFF OP DE CAPI

8,95EUR1 390 295,111 390 295,11PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00USD-0,33-0,35PROPREBANQUE USD SGP

0,05EUR7 499,537 499,53PROPRESOUS RECEV EUR SGP

8,951 391 270,58Total BANQUE OU ATTENTE
FRAIS DE GESTION

-0,74EUR-115 570,49-115 570,49PROPREPRCOMDISTRIB

-0,17EUR-26 750,73-26 750,73PROPREPRCOMGESTFIN

-0,46EUR-70 826,72-70 826,72PROPREPRN-1COMDISTRIB

-0,22EUR-34 038,38-34 038,38PROPREPRREMUNINTER

-1,59-247 186,32Total FRAIS DE GESTION
7,321 138 124,92Total Liquidites

Change a terme

Change a terme

2,55EUR395 899,78395 899,78RECUOVCT 230120 CHF/EUR

-2,54CHF-395 205,11-390 000,00VERSEOVCT 230120 CHF/EUR
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% Actif 
net

Devise de 
cotation

Valeur  
boursièreQuantitéStatut 

ValeurLibellé valeurCode valeur

2,79EUR433 068,81433 068,81RECUOVCT 230120 GBP/EUR

-2,70GBP-420 123,38-373 000,00VERSEOVCT 230120 GBP/EUR

58,14EUR9 035 607,669 035 607,66RECUOVCT 230120 USD/EUR

-58,08USD-9 027 361,56-9 646 000,00VERSEOVCT 230120 USD/EUR

0,1421 886,20Total Change a terme
0,1421 886,20Total Change a terme

100,0015 541 663,58Total SG AMUNDI ACTIONS MONDE ENJEU CLIMAT 
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Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 
et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6,  premier alinéa, du règlement (UE) 

2020/852
Dénomination du produit : 
SG AMUNDI ACTIONS MONDE ENJEU CLIMAT

Identifiant d’entité juridique : 
549300HG1C5VLUUHC323

Caractéristiques environnementales et/ou 
sociales

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause de 
préjudice important 
à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance.

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le
règlement (UE) 2020
/852, qui dresse une 
liste d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental.
Ce règlement
n’établit pas de liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable? 
 Oui Non 

- Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif 
environnemental: ______

- dans des activités économiques 
qui sont considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

- dans des activités économiques 
qui ne sont pas considérées 
comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

- Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales 
(E/S) et  bien qu’il n’ait pas eu 
d’objectif d’investissement durable,  
il présentait une proportion de  
______     d’investissements durables 

- ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE

- ayant un objectif environnemental 
dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

- ayant un objectif social 

- Il a réalisé des investissements 
durables ayant un objectif social: 
______

- Il promouvait des caractéristiques 
E/S, mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes?

Au cours de la période, le produit a promu des caractéristiques environnementales et/ou sociales 
en visant un score ESG supérieur au score ESG de l'univers d’investissement représenté par  MSCI 
WORLD. Pour déterminer la note ESG du produit et de l'univers d’investissement, la performance 
ESG est évaluée en continu en comparant la performance moyenne d'un titre par rapport au 
secteur de l'émetteur du titre, au regard de chacune des trois caractéristiques ESG que sont 
l'environnement, le social et la gouvernance.L'univers d’investissement est un univers de marché 
large qui n'évalue ni n'inclut des composants en fonction de caractéristiques environnementales 

X

 X 

 45,15% 

 X 
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et/ou sociales et n'est donc pas destiné à être cohérent avec les caractéristiques promues par le 
fonds. Aucun indice de référence ESG n'a été désigné. 

Les indicateurs de 
durabilité 
permettent de 
mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit sont 
atteintes.

• Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Amundi a développé son propre processus de notation ESG interne basé sur l'approche " Best-in-
class ". Des notations adaptées à chaque secteur d'activité visent à apprécier la dynamique dans 
laquelle évoluent les entreprises. 

L'indicateur de durabilité utilisé est la note ESG moyenne du produit qui doit être supérieure à la 
note ESG de son univers d'investissement.

A la fin de la période :

▪ La note ESG moyenne pondérée du portefeuille est : C-.

▪ La note ESG moyenne pondérée de l'univers de référence est : D+

La notation ESG d'Amundi utilisée pour déterminer le score ESG est un score quantitatif ESG traduit 
en sept notes, allant de A (les meilleurs scores de l'univers) à G (les plus mauvais). Dans l'échelle 
de notation ESG d'Amundi, les titres appartenant à la liste d'exclusion correspondent à un score 
de G.

Pour les émetteurs corporate, la performance ESG est évaluée globalement et en fonction de 
critères pertinents par comparaison avec la performance moyenne de leur secteur d'activité, à 
travers la combinaison des trois dimensions ESG :

▪ la dimension environnementale : elle examine la capacité des émetteurs à maîtriser leur 
impact direct et indirect sur l'environnement, en limitant leur consommation d'énergie, en 
réduisant leur émissions de gaz à effet de serre, en luttant contre l'épuisement des 
ressources et en protégeant la biodiversité ;

▪ la dimension sociale : elle mesure la façon dont un émetteur opère sur deux concepts 
distincts : la stratégie de l'émetteur pour développer son capital humain et le respect des 
droits de l'homme en général ;

▪ la dimension de gouvernance : elle évalue la capacité de l'émetteur à assurer les bases 
d'un cadre de gouvernance d'entreprise efficace et à générer de la valeur sur le long terme.

La méthodologie de notation ESG appliquée par Amundi repose sur 38 critères, soit génériques 
(communs à toutes les entreprises quelle que soit leur activité), soit sectoriels, pondérés par 
secteur et considérés en fonction de leur impact sur la réputation, l'efficacité opérationnelle et la 
réglementation de l’émetteur. Les ratings ESG d'Amundi sont susceptibles d'être exprimés 
globalement sur les trois dimensions E, S et G ou individuellement sur tout facteur 
environnemental ou social.

• ...et par rapport aux périodes précédentes?
Les indicateurs de durabilité ci-dessus n'ont pas été comparés à ceux des périodes précédentes 
car le règlement n'était pas encore en vigueur.

• Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
partiellement réaliser et comment l’investissement durable a-t-il contribué à ces objectifs?
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Les objectifs des investissements durables consistaient à investir dans des sociétés qui répondent 
à deux critères :

1. suivre les meilleures pratiques environnementales et sociales ; et
2. ne pas générer de produits et services qui nuisent à l'environnement et à la société.

La définition d’entreprise " la plus performante " s'appuie sur une méthodologie ESG Amundi 
propriétaire qui vise à mesurer la performance ESG d'une entreprise. Pour être considérée comme 
" la plus performante ", une entreprise doit obtenir la meilleure note parmi les trois premiers (A, B 
ou C, sur une échelle de notation allant de A à G) de son secteur sur au moins un facteur 
environnemental ou social important. Des facteurs environnementaux et sociaux importants sont 
identifiés au niveau du secteur. L'identification de ces facteurs est basée sur le cadre d'analyse ESG 
d'Amundi qui combine des données extra-financières et une analyse qualitative des thèmes 
sectoriels et de durabilité associés. Les facteurs identifiés comme matériels ont une contribution 
de plus de 10% au score ESG global. Pour le secteur de l'énergie par exemple, les facteurs matériels 
sont : émissions et énergie, biodiversité et pollution, santé et sécurité, communautés locales et 
droits de l'homme.

Pour contribuer aux objectifs ci-dessus, l'entreprise bénéficiaire de l'investissement ne doit pas 
avoir d'exposition significative à des activités (par exemple, le tabac, les armes, les jeux d'argent, 
le charbon, l'aviation, la production de viande, la fabrication d'engrais et de pesticides, la 
production de plastique à usage unique) non compatibles avec ces critères.

La nature durable d'un investissement est évaluée au niveau de la société bénéficiaire de 
l'investissement. Concernant les OPC externes, les critères de détermination des investissements 
durables que ces OPC sous-jacents peuvent détenir et leurs objectifs dépendent de l’approche 
propre à chaque société de gestion.

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d’investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de 
l’homme et à la lutte 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption.

•  Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable 
sur le plan environnemental ou social? 

Pour s'assurer que les investissements durables ne causent pas de préjudice important, Amundi a 
utilisé deux filtres :

- Le premier filtre « DNSH » (« Do Not Significantly Harm » ou principe de « ne pas causer 
de préjudice important ») repose sur le suivi d'indicateurs obligatoires des Principales 
Incidences Négatives de l’Annexe 1, Table 1 du règlement délégué (EU) 2022/1288  quand 
des données fiables sont disponibles (par exemple, l'intensité en GES ou gaz à effet de 
serre des entreprises bénéficiaires) via une combinaison d'indicateurs (par exemple, 
l'intensité en carbone) et de seuils ou règles spécifiques (par exemple, l’intensité carbone 
de l’entreprise bénéficiaire n'appartient pas au dernier décile du secteur). Amundi prend 
déjà en compte des indicateurs spécifiques des Principales Incidences Négatives dans sa 
politique d'exclusions dans le cadre de la Politique d'Investissement Responsable 
d'Amundi (par exemple, l'exposition à des armes controversées). Ces exclusions, qui 
s'appliquent en plus des tests détaillés ci-dessus, couvrent les sujets suivants : exclusions 
sur les armes controversées, les violations des principes du Pacte Mondial de l'ONU, le 
charbon et le tabac.

- Au-delà des facteurs de durabilité spécifiques couverts par le premier filtre, Amundi a 
défini un second filtre, qui ne prend pas en compte les indicateurs obligatoires des 
Principales Incidences Négatives ci-dessus, afin de vérifier qu’une entreprise ne présente 
pas une mauvaise performance d'un point de vue environnemental ou social par rapport 
aux autres entreprises de son secteur, ce qui correspond à un score environnemental ou 
social supérieur ou égal à E selon la notation ESG d'Amundi.
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Concernant les OPC externes, la prise en compte du principe de « ne pas causer de préjudice 
important » et l’impact des investissements durables dépendent des méthodologies propres à 
chaque société de gestion des OPC sous-jacents.

- Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération?

Comme détaillé ci-dessus, les indicateurs des incidences négatives ont été pris en 
compte dans le premier filtre DNSH (Do Not Significant Harm) : 
Celui-ci repose en effet sur le suivi des indicateurs obligatoires des Principales Incidences 
Négatives de l'Annexe 1, Tableau 1 du règlement délégué (EU) 2022/1288 lorsque des 
données fiables sont disponibles via la combinaison des indicateurs suivants et de seuils 
ou règles spécifiques : 
▪ avoir une intensité de CO2 qui n'appartient pas au dernier décile des entreprises du 

secteur (ne s'applique qu'aux secteurs à forte intensité), et
▪ avoir une diversité du conseil d'administration qui n'appartient pas au dernier décile 

des entreprises de son secteur, et 
▪ être exempt de toute controverse en matière de conditions de travail et de droits 

de l'homme
▪ être exempt de toute controverse en matière de biodiversité et de pollution.

Amundi prend déjà en compte des Principales Incidences Négatives spécifiques dans sa 
politique d'exclusions dans le cadre de sa Politique d'Investissement Responsable. Ces 
exclusions, qui s'appliquent en plus des tests détaillés ci-dessus, couvrent les sujets 
suivants : exclusions sur les armes controversées, les violations des principes du Pacte 
Mondial des Nations Unies, le charbon et le tabac. 

- Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Oui. Les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et 
les principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l'Homme ont été intégrés dans la méthodologie de notation ESG d’Amundi. L’outil de 
notation ESG propriétaire évalue les émetteurs en utilisant les données disponibles 
auprès des fournisseurs de données. Par exemple, le modèle comporte un critère dédié 
appelé "Implication communautaire et droits de l'Homme" qui est appliqué à tous les 
secteurs en plus d'autres critères liés aux droits de l'Homme, notamment les chaînes 
d'approvisionnement socialement responsables, les conditions de travail et les relations 
professionnelles. En outre, nous effectuons un suivi des controverses sur une base 
trimestrielle au minimum, qui inclut les entreprises identifiées pour des violations des 
droits de l'Homme. Lorsque des controverses surviennent, les analystes évaluent la 
situation et appliquent un score à la controverse (en utilisant une méthodologie de 
notation exclusive et propriétaire) et déterminent la meilleure marche à suivre.  Les 
scores de controverse sont mis à jour trimestriellement pour suivre la tendance et les 
efforts de remédiation. 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu 
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important 
aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s’accompagne de critères spécifiques de l’Union.
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Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental.

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité?

Les indicateurs obligatoires des Principales Incidences Négatives prévus à l'Annexe 1, Tableau 1 du 
règlement délégué (EU) 2022/1288, ont été pris en compte par la mise en œuvre de politiques 
d'exclusions (normatives et sectorielles), l'intégration de la notation ESG dans le processus 
d'investissement, l'engagement et les approches de vote :

▪ Exclusion : Amundi a défini des règles d'exclusion normatives, par activité et par secteur, 
couvrant certains des principaux indicateurs de durabilité énumérés par le Règlement 
« Disclosure ». 

▪ Intégration de facteurs ESG : Amundi a adopté des normes minimales d'intégration ESG 
appliquées par défaut à ses fonds ouverts gérés activement (exclusion des émetteurs notés 
G et meilleur score ESG moyen pondéré supérieur à l'indice de référence applicable). Les 
38 critères utilisés dans l'approche de notation ESG d'Amundi ont également été conçus 
pour prendre en compte les impacts clés sur les facteurs de durabilité, ainsi que la qualité 
de l'atténuation.

▪ Engagement : l'engagement est un processus continu et ciblé visant à influencer les 
activités ou le comportement des entreprises. L'objectif de l'engagement peut être divisé 
en deux catégories : engager un émetteur à améliorer la façon dont il intègre la dimension 
environnementale et sociale, engager un émetteur à améliorer son impact sur les 
questions environnementales, sociales et de droits de l'Homme ou d'autres questions de 
durabilité importantes pour la société et l'économie mondiale. 

▪ Vote : la politique de vote d'Amundi répond à une analyse holistique de toutes les 
questions à long terme qui peuvent influencer la création de valeur, y compris les 
questions ESG importantes (la politique de vote d'Amundi est consultable sur son site 
internet). 

▪ Suivi des controverses : Amundi a développé un système de suivi des controverses qui 
s'appuie sur trois fournisseurs de données externes pour suivre systématiquement les 
controverses et leur niveau de gravité. Cette approche quantitative est ensuite enrichie 
d'une évaluation approfondie de chaque controverse sévère, menée par des analystes ESG 
et de la revue périodique de son évolution. Cette approche s'applique à l'ensemble des 
fonds d'Amundi.

Pour des informations supplémentaires sur la manière dont les indicateurs obligatoires des 
Principales Incidences Négatives sont utilisés, veuillez consulter la Déclaration du Règlement SFDR 
disponible sur www.amundi.fr.

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend 
les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

LYX NET ZERO 2050 
S&P WRLD CLIM 
ETF(GER)

Fonds communs de 
placement

46,13% LUX
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d’investissements 
du produit 
financier au cours 
de la période de 
référence, à 
savoir: du 
01/01/2022 au 
31/12/2022

MUL LS P500PACE 
ETF(GER)

Fonds communs de 
placement

33,92% LUX

LYX S&P EZ LM PA 
ETF(PAR)

Fonds communs de 
placement

8,14% LUX

LX NET 0 2050 SP 
EURP CL PB DR-C 
(PAR)

Fonds communs de 
placement

4,51% LUX

SWAP -EUR/+GBP 
0.861295 20/01/2023

Forex 0,08% EUR

SWAP -EUR/+USD 
1.0675541 
20/01/2023

Forex 0,07% EUR

SWAP -EUR/+CHF 
0.9850978 
20/01/2023

Forex 0,00% EUR

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

            Quelle était l'allocation des actifs?

L'allocation des 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier.
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés 
sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements 
durables.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend :
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental 
et social.
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvre les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas qualifiés d'investissements durables.

• Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Investissements

#1 Alignés sur la 
Caractéristique E/S

#1A Durables

Environnementaux 
autres

Alignés sur 
la taxinomie

Sociaux

#1B Autres 
Caractéristique E/S

#2 Autres

45,15%

34,76%

47,54%

7,31%

92,69% 
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Secteur % d’actifs

Fonds communs de placement 92,69%

Forex 0,16%

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental 
étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE? 

Des données fiables concernant la Taxinomie n'étaient pas disponibles au cours de la période.

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage:

- du chiffre 
d’affaires pour 
refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier 
a investi ;

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier 
a investi, pour 
une transition 
vers une 
économie verte ;

- des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour 
refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le 
produit financier 
a investi. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la 
taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement 
sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 
souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement 
par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

 
Données non-encore disponibles.

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

• Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes? Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 

Aucune donnée fiable concernant les activités dites " transitoires et habilitantes " n'était 
disponible au cours de la période. 

Opex

CapEx

Chiffre d'affaires

0% 100%
Autres investissements

Investissements alignés sur la
taxinomie

1. Alignement des investissements sur 
la taxinomie, obligations souveraines 

incluses*

Opex

CapEx

Chiffres d'affaires

0% 100%
Autres investissements

Investissements alignés sur la
taxinomie

2. Alignement des investissements sur 
la taxinomie, hors obligations 

souveraines *
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d’autres activités de 
contribuer de 
manière substantielle 
à la réalisation d’un 
objectif 
environnemental.

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone et, 
entre autres, dont les 
niveaux d'émission 
de gaz à effet de 
serre correspondant 
aux meilleures 
performances 
réalisables.

• Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par rapport 
aux périodes de référence précédentes?

Aucune donnée fiable concernant la taxinomie européenne n'était disponible au cours des 
périodes de référence précédentes.

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif environnemental non 
alignés sur la taxinomie de l’UE?

La part des investissements durables avec un objectif environnemental non alignée sur la 
taxinomie était de 34,76% à la fin de la période.
Cela est dû au fait que certains émetteurs sont considérés comme des investissements durables 
en vertu du règlement SFDR, mais ont une partie de leurs activités qui ne sont pas alignées sur 
les normes Taxinomie, ou pour lesquelles les données ne sont pas encore disponibles pour 
effectuer une telle évaluation.

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social?

 Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
en matière
d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental au 
titre du
règlement (UE) 
2020/852.

Le produit ne s'engage pas sur une part minimale d’investissements durables sur le plan social.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «autres» , quelle était leur 
finalité et existait-il des garanties environnementales ou sociales minimales?

Les liquidités et ou autres instruments détenus afin de gérer la liquidité et les risques du 
portefeuille ont été inclus dans la catégorie « #2 Autres ». Les instruments non couverts par une 
analyse ESG peuvent également inclure des titres pour lesquels les données nécessaires à la 
mesure de l'atteinte des caractéristiques environnementales ou sociales n'étaient pas 
disponibles

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques environnementales 
et/ou sociales au cours de la période de référence?

Des indicateurs de durabilité sont mis à disposition dans le système de gestion de portefeuille, 
permettant aux gérants d'évaluer instantanément l'impact de leurs décisions d'investissement 
sur le portefeuille.
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Ces indicateurs sont intégrés dans le cadre du contrôle d'Amundi, les responsabilités étant 
réparties entre le premier niveau de contrôle effectué par les équipes d'investissement elles-
mêmes et le second niveau de contrôle effectué par les équipes de risque, qui surveillent en 
permanence la conformité aux caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit.

En outre, la politique d'investissement responsable d'Amundi définit une approche active de 
l'engagement qui favorise le dialogue avec les entreprises bénéficiaires des investissements, y 
compris celles de ce portefeuille. Le rapport annuel d'engagement, disponible sur 
https://legroupe.Amundi.com/documentation-esg, fournit des informations détaillées sur cet 
engagement et ses résultats.

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence 
?

Ce produit n'a pas d’indice de référence ESG.

• En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large?
 Ce produit n'a pas d’indice de référence ESG.

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu'il 
promeut.

• Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité 
visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues? 

Ce produit n'a pas d’indice de référence ESG.

• Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence?
Ce produit n'a pas d’indice de référence ESG.

• Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché large?
Ce produit n'a pas d’indice de référence ESG.
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